
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Remarques : 
 

✧ Il ne faut pas transporter un élève dans son véhicule 

personnel. 
 
 

RRééfféérreennccee : Circulaires n° 79-311, n° 79-U-065 et n° 79-
281-B du 26 septembre 1979. 

 

✧ Il est recommandé de disposer d’un lit d’appoint et 

d’une couverture 
 
 
 
 

    

 

Avoir à portée de la main les numéros de téléphones 

utiles : 

� SAMU 15 

� Numéro européen des services d’urgence 112 

Mission de Promotion de la

Santé en Faveur des Elèves


